
 

 

PROCES VERBAL DE LA SEANCE 
DU  5 mars 2026 

 
 
 
 
 
 
 
Présents : MM. Jean-Marc DUPUY, Didier FORNER, Ludovic LE BOULCH, Patrick PILATI, Lionel 
BUSATO, Gérard GROSSAC, Cédric PICARD, Mmes Sandra BERGERON, Catherine BRAZZALOTTO, 
Élise DARQUES, Nicole BACCARINO, Fabienne LAUFFENBURGER. 
 

Excusés/absents : Caroline KLEIN-MELAN. 
  
Ludovic LE BOULCH a été désigné secrétaire de séance.  
 

La séance a été ouverte sous la présidence de Jean-Marc DUPUY, maire. Il a constaté que le 
nombre de conseillers municipaux présents était de 12. 
 
Le quorum étant atteint, il a procédé à la lecture de l’ordre du jour.   
 

  
 INSTITUTION et VIE POLITIQUE   

  
1.1 Approbation PV du conseil du 15 janvier 2026 
  

 DOMAINE et PATRIMOINE   
 
2.1 Demande occupation domaine public 
2.2 Incorporation dans domaine privé biens sans maître  
 

 FINANCES LOCALES   
 

3.1        Vote CFU 2025 
3.2 Affectation résultats 2025 
3.3 Vote BP 2026 
3.4       Subventions associations 
3.5 Demande fonds d’aide aux jeunes (mail 22/01 classé dans département) 
3.6 Demande subvention ADMR 
3.7 Demande subvention association Paloume 
3.8 Modifications dossier sécurisation entrée village 
3.9 prêts court et moyen terme parcours SSN 

 
 URBANISME 

 
   



 

 

 LIBERTES PUBLIQUES ET POUVOIR DE POLICE   

5.1  Dénomination voie Arnaudé (Sabathier) 

 
 PERSONNEL  
 QUESTIONS DIVERSES   

7.1 Point travaux parcours SSN 
7.2 Point dégradations suite intempéries (mur soutènement, fossés, trou chemin 
rural de la Nuit, mur château) 

 
 

Institution et vie politique  
 

1.1 Procès-verbal de la séance du 15 janvier 2026 

   
Après lecture, le PV de la dernière séance est validé à l’unanimité. 
 

 
Domaine et Patrimoine  
 
2.1 Demande occupation domaine public 
Une demande a été reçue en mairie le 8 janvier, pour un camion pizza, à partir du printemps 
2026. 
Ce serait pour un soir par semaine.  
M. le maire précise que de telles demandes ont déjà été acceptées (15€/mois), et 
qu’actuellement, il n’y a pas ce type de service sur la commune. 
 
2.2 Incorporation bien sans maître dans domaine privé communal 
 
M. le maire rappelle qu’une procédure de bien sans maître est actuellement en cours pour deux 
biens (à côté de l’église, au rez-de-chaussée parcelle AB 27, et au lotissement du Deschamps, 
parcelle ZE 36). Il rappelle l’administration fiscale a répondu à notre demande de renseignement 
le 19 mai 2025, puis la commission communale des impôts directs s’est réunie le 11 juillet 2025, 
un affichage continu de 6 mois a été effectué du 4 août 2025 au 11 février 2026. 
Personne ne s’étant manifesté, le conseil municipal doit maintenant délibérer dans les 6 mois qui 
suivent, afin de décider de l’incorporation de ces biens dans le domaine privé de la commune. 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles l’article L 
1123-1 et suivants ; 
 
Vu le code civil, notamment son article 713 ; 
Vu l’avis de la commission communale des impôts directs du 11 juillet 2025: 
Vu les arrêtés municipaux n°36 et 37 du 1er août 2025 constatant la vacance des biens précités 
Vu les certificats attestant l’affichage à la porte de la mairie des arrêtés municipaux susvisés ; 
 
Les propriétaires des immeubles parcelle section ZE 36 contenance 32m² et section AB 27 
contenance 80m², ne se sont pas fait connaître dans un délai de 6 mois à dater de 
l’accomplissement de la dernière des mesures de publicité prévues par l’article L 1123-3 (alinéa 



 

 

2) du code général de la propriété des personnes publiques, dès lors l’immeuble est présumé 
sans maître au titre de l’article 713 du code civil. 
Ces immeubles peuvent dès lors revenir à la commune si cette dernière ne renonce pas à ce droit. 
   
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 
   

- d’exercer ses droits en application des dispositions de l’article 713 du code civil ; 
-  que la commune s’appropriera ce bien dans les conditions prévues par les textes 

en vigueur. 
 
M. le Maire est chargé de prendre l’arrêté constatant l’incorporation dans le domaine communal 
de cet immeuble et est autorisé à signer tous les documents et actes nécessaires à cet effet. 
 
Décision validée à l’unanimité (12 voix pour, 0 voix contre) par délibération n°01. 
 
 
Finances locales  
 
3.1 CFU 2025 
 
Le maire ne pouvant participer au vote de ce point à l’ordre du jour, le conseil nomme M. Didier 
FORNER comme président pour ce point de l’ordre du jour. L’adjoint aux finances rappelle que 
par délibération du 25 mai 2023, le conseil municipal avait acté le fait que la commune passe en 
expérimentation du compte financier unique (CFU), en lien avec la direction départementale des 
finances. 
Ce document remplace depuis 2024 le compte administratif (maire) et le compte de gestion 
(trésorière). 
 
Les résultats de l’exercice 2025 sont synthétisés dans le tableau ci-après : 
 

 
 



 

 

 
 
Vu le Compte Financier Unique 2025 de la commune de Duran ;  
Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par 
dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents ; 
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la 
collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat 
synthétiques et des taux des contributions et produits afférents ;  
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en 
place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui 
simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU ;  
Considérant les éléments susvisés ;  
Après présentation par l’adjoint aux finances, et après en avoir délibéré, le conseil municipal, à 
la majorité des suffrages exprimés (10 voix pour, zéro voix contre), M. le maire étant absent lors 
de la discussion du CFU et n’ayant pas pris part au vote, 
 
- Approuve le Compte Financier Unique 2025 de la commune de Duran 
- Donne pouvoir à Monsieur le maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération.  
 
 Décision validée à l’unanimité (10 voix pour, 0 voix contre) par délibération n°10. 
 
 
 
 
 
Le secrétaire, Ludovic LE BOULCH   Le président de séance, Didier FORNER 



 

 

3.2 Affectation résultats 2025 
 
M. l'adjoint aux finances présente au conseil l'affectation 2026 des résultats et la propose au 
vote. 
 
Elle est effectuée selon les chiffres suivants : 
Excédent de fonctionnement 2025 :     82 223,91 € 
Excédent reporté :      286 516,56 € 
Excédent de fonctionnement cumulé :   368 740,47 € 
Déficit d’investissement :                           - 67 819,97 € 
Déficit des restes à réaliser :             - 192 815,36 € 
 
Après en avoir délibéré, le conseil valide l’affectation suivante : 
 
Affectation complémentaire en réserve (article 1068) de 260 635,33€ (pour combler le déficit 
d’investissement et des restes à réaliser) 
Résultat reporté en fonctionnement 108 105,14 € (article 002 excédent) 
Résultat d’investissement reporté 67 819,97€ (article 001 déficit) 
 
Décision validée à l’unanimité (12 voix pour, 0 voix contre) par délibération n°01. 
 
3.3 BP 2026  
 
M. l'adjoint aux finances présente aux membres du conseil le BP 2026. 
 

 
 
Après en avoir délibéré, le conseil adopte le budget présenté. 



 

 

Décision validée à l’unanimité (12 voix pour, 0 voix contre) par délibération n°02. 
 
 
3.4 Subventions associations 
 
Suite aux demandes reçues en mairie dans les délais requis, il est proposé d'accorder aux 
associations les montants récapitulatifs dans le tableau ci-après : 

 

Association Montant demandé 
Anciens combattants 100 € 
Pétanque durannaise 350 € 

ASPAD 700 € 
Comité des fêtes 1000 € 

Hygie Sport 300 € 
TOTAL  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal valide à l’unanimité (Mme Bergeron ne participe à 
aucun vote, M. Grossac ne participe pas au vote pour l’association comité de jumelage et Mme 
Brazzalotto au vote pour le comité des fêtes) les montants suivants : 

Association Montant voté 
Anciens combattants  
Pétanque durannaise  

ASPAD  
Comité des fêtes  

Hygie Sport  
TOTAL  

 
Décision validée à l’unanimité (12 voix pour, 0 voix contre) par délibération n°01. 
 
 
3.5 Demande fonds d’aide aux jeunes 
 
Comme chaque année, la commune a été sollicitée pour participer au FAJ par mail du 22 janvier. 
 
Le bilan du FAJ est le suivant : 
 
322 dossiers instruits (266 par la Mission Locale, 54 par les MDS et 2 par l’ASE) et 309 dossiers 
validés. 
230 jeunes ont bénéficié d’un FAJ. 
 
Bilan par commune : 
 



 

 

 
 



 

 

 
 



 

 

 
 
Il est rappelé que le conseil avait décidé de ne pas participer l’année dernière. 
 
Après délibération, le conseil décide 
 
Décision validée à l’unanimité (12 voix pour, 0 voix contre) par délibération n°01. 
 
3.6 Demande subventions ADMR32 
 
Une demande de l’association aide à domicile en milieu rural a été reçue le 16 janvier. Après 
étude, le conseil décide 
 
Décision validée à l’unanimité (12 voix pour, 0 voix contre) par délibération n°01. 
 
3.7 Demande subvention association Paloume 
 
Une demande de l’association Paloume (association de sauvegarde de la faune sauvage) a été 
reçue le 26 janvier. Après étude, le conseil décide 



 

 

 
Décision validée à l’unanimité (12 voix pour, 0 voix contre) par délibération n°01. 
 
 
3.8 Modifications dossier sécurisation entrée village 
 
M. le maire rappelle qu’un dossier de demande de DETR avait été déposé fin octobre 2025. CE 
dossier avait fait l’objet de remarques, concernant notamment l’accessibilité du cabinet médical, 
et les aménagements de voirie sur le projet pour les PMR. 
Des modifications ont été apportées afin de répondre à ces demandes le 12 février. Le nouveau 
dossier déposé n’appelle plus de remarques particulières des services de l’Etat. 
 
3.9 Prêts court et moyen terme parcours SSN 
 
M. le maire rappelle le plan de financement du projet de parcours sport-santé-nature validé en 
août 2025 : 

Organisme Part Montant HT 

Autofinancement communal 21,97% 144 732,73 € 

Etat DSIL 23,15% 152 437,00 € 

Etat (DETR) 40% 263 446,49 € 

Département du Gers (DDR+) 

Thématique culture, tourisme et sport 

14,88% 98 000,00€ 

Total 100% 658 616,22 € 

 
Il précise que les marchés signés fin septembre pour l’entreprise chargée des travaux, ainsi que 
le marché de maîtrise d’œuvre, amènent à un montant global de 689 718€ HT ou 827 661,60 € 
TTC. Une avance de 30% a été perçue pour la DETR 2022, et nous sommes dans l’attente du 
versement de 30% pour la DETR 2025 et la DDR+ du département.  
Néanmoins, vu le montant global des factures qu’il reste à acquitter (799 042,04€) et les délais 
de versement des subventions, il va falloir souscrire un prêt court terme de 400 000€, ainsi qu’un 
prêt moyen terme de 100 000€. 
Le prêt court terme servira à régler les factures en attendant le versement du solde des 
subventions, et le FCTVA en 2027, et le prêt moyen terme servira à financer en partie ce projet, 
afin de conserver un fonds de roulement à un niveau acceptable. 
Plusieurs organismes ont été sollicités, mais seul le Crédit Agricole nous a fourni une offre. 
Les caractéristiques sont les suivantes : 
 
Prêt CT de 400 000 € :  

- durée : 12 mois 
- taux : 2,67% 
- frais de dossiers : 400€ 
- TEG global de 2,771% 
- remboursement des intérêts par trimestre, 2670€ à chaque versement 

 



 

 

Coût du prêt si remboursement à l’issue du délai d’un an : 11 080€ 
 

Prêt MT de 100 000 € :  

- durée : 7 ans 
- taux : 3,25% 
- frais de dossiers : 300€ 
- TEG global de 3,3276% 
- remboursement des intérêts annuellement, 16 202€ à chaque versement 

 
Coût total du prêt : 13 715,43€ 

 

Une offre pour le prêt MT a aussi été faite, pour une durée de 10 ans. 

Décision validée à l’unanimité (12 voix pour, 0 voix contre) par délibération n°01. 
 
Urbanisme 

 
Pas de point à l’ordre du jour 
 

 

Libertés publiques et pouvoir de police  
 

5.1 Dénomination voie quartier de l’Arnaudé 
 
Suite à l’incendie du mois dernier sur la commune, au quartier de l’Arnaudé, M. le maire indique 
qu’il serait souhaitable de numéroter les habitations concernées.  Ce sont en effet les seules qui 
ne le sont pas encore sur la commune. 
La numérotation étant effectuée par arrêté municipal, il précise que le conseil ne peut inervenir 
que s’il souhaite dénommer cette voie. 
Il propose, soit de conserver la dénomination « quartier de l’Arnaudé », et de placer des n° qui 
ne sont pas encore utilisés, soit de dénommer cette voie un peu à l’écart du quartier de 
l’Arnaudé, en conservant éventuellement le nom de lieu-dit de l’Arnaudé, et d’affecter une 
numérotation propre pour ces deux logements. 
 
Après étude, le conseil décide 
 
Décision validée à l’unanimité (12 voix pour, 0 voix contre) par délibération n°01. 
 
Personnel 
 
Pas de point à l’ordre du jour 
 
 
Points informations 

 



 

 

 

QUESTIONS DIVERSES  
 
 
7.1  Point information avancée travaux parcours SSN 
 
 
 
 
 
 
 
 
7.2 Point dégradations suite intempéries 
 
 
 
 
7.3  Courrier ASPAD 14 janvier (four à pain maison Boutan) 
 
 
 
 
La séance est levée à 20h30.  
 
 
Récapitulatif des délibérations prises lors de cette séance 
 
N°06   
N°07   
N°08 
N°09   
N°10   
 
 
 
 
 
 
 
 
Le secrétaire, Ludovic LE BOULCH   Le président de séance, Jean-Marc DUPUY 


